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La présente note a pour but de fournir aux conseils des détails supplémentaires sur les 
changements apportés au financement de l'amélioration de l'état des écoles et la 
présentation des rapports pour 2015-2016 qui ont été annoncés aujourd’hui dans la 
note 2015:B07 sur le financement des subventions pour les besoins des élèves de 
2015-2016. En outre, cette note fait le point sur le Programme d’évaluation de l’état des 
installations scolaires du Ministère. 
Points Saillants : 
1. Amélioration de l'état des écoles (AEE)
 Le financement totalisera 500 millions de dollars en 2015-2016.
 L’allocation AEE a été revue afin de concorder avec les besoins en réfection

établis à l’aide du Programme d’évaluation de l’état des installations scolaires.
 Quatre-vingts pourcent (80 %) de l’allocation du conseil doit cibler les éléments

et les systèmes de bâtiments, tandis que les 20 % restants doivent répondre à
d’autres besoins locaux.

 Les conseils doivent indiquer les dépenses AEE dans TCPS/VFA.facility.
 Les versements de l’allocation AEE se feront deux fois par an, et correspondront

au montant le moins élevé indiqué dans TCPS/VFA.facility et le SIFE.
2. Programme d’évaluation de l’état des installations scolaires
 2015 représente la dernière année du cycle d’évaluation original.
 Le Ministère prévoit de commencer un nouveau cycle d’évaluation de cinq ans

en 2016.
 VFA collaborera avec tous les conseils l’an prochain pour passer du TCPS au

logiciel de gestion des actifs VFA.facility.

1 



3. Durée de vie utile restante 
 Nous rappelons aux conseils de mettre à jour la durée de vie utile restante de 

leurs actifs.  

1. Financement de l’amélioration de l’état des écoles 

Nouvelle method de financement 

En 2015-2016, l’allocation AEE passera à 500 millions de dollars, soit le double de ce 
qui avait été alloué aux conseils en 2014-2015. L’annexe A indique le montant des 
allocations octroyées aux conseils scolaires pour 2015-2016. Un autre montant de 
500 millions de dollars sera alloué aux conseils en 2016-2017 au titre de l’allocation 
AEE. Sachez que l’allocation de 2016-2017 différera de celle de 2015-2016.  
 
Si le Ministère a pu obtenir un financement supplémentaire pour l’allocation AEE, c’est 
en grande partie grâce aux données sur l’état des écoles et les besoins en réfection 
recueillies à l’aide du Programme d’évaluation de l’état des installations scolaires. 
Maintenant que la plupart des écoles de la province ont été évaluées, le Ministère 
voudrait s’assurer que l’allocation AEE est allouée de la meilleure façon qui soit pour 
répondre aux besoins des écoles pendant cinq ans et maintenir les écoles en bon état. 
Par conséquent, le Ministère a décidé de modifier la méthode de calcul de l’allocation 
AEE à compter de 2015-2016.  
 
L’allocation AEE sera désormais allouée proportionnellement à l’ensemble des besoins 
en réfection établis du conseil en vertu du Programme d’évaluation de l’état des 
installations scolaires. Puisque le Ministère n’a pas encore évalué toutes les 
installations admissibles dans le cadre de ce programme, les besoins en réfection des 
édifices qui n’ont pas été encore évalués ont été estimés. Tenant compte des données 
sur les installations évaluées jusqu’ici, le Ministère a constaté qu’il y avait un lien entre 
l’âge et l’état des installations. Il a utilisé cette information ainsi que l’âge pondéré et la 
taille (capacité réelle et surface de plancher brute) des installations non évaluées pour 
estimer leurs besoins en réfection. Cette estimation n’est valable que pour l’année 
2015-2016.  
 
Il n’a pas été tenu compte des besoins en réfection des installations scolaires qui datent 
de cinq ans ou moins ou n’appartiennent pas au conseil (p. ex., locaux loués à court 
terme). Pour reconnaître adéquatement les besoins en réfection des installations qui 
appartiennent à deux conseils scolaires, les données tirées de l’évaluation de ces 
installations ont été réparties entre les deux conseils proportionnellement au 
pourcentage de la surface de plancher brute appartenant à chaque conseil.  
 
Le Ministère utilisera cette nouvelle méthode pour s’assurer que la plus grande partie 
de l’allocation AEE est utilisée pour les besoins en réfection importants établis, tout en 
donnant aux conseils la possibilité d’appliquer une partie de cette allocation à d’autres 
besoins en réfection déterminés localement.  
 

2 
 



Les conseils scolaires devront désormais utiliser 80 pourcent (80%) de leur allocation 
AEE pour les éléments importants des bâtiments (p. ex., fondations, toits, fenêtres) et 
leurs systèmes (p. ex., CVAC et plomberie). Il leur incombe de déterminer la façon dont 
cette portion de leur allocation sera répartie entre chaque école, les éléments et les 
systèmes. Les conseils peuvent aussi utiliser cette portion de leur financement pour 
répondre aux besoins en réfection des écoles qui n’ont pas encore été évaluées et 
réparer les éléments/systèmes des bâtiments dont l’état s’est détérioré depuis 
l’inspection des installations. Les conseils scolaires seront autorisés à utiliser les 
20 pourcent (20%) restants de leur allocation pour répondre aux besoins en réfection 
locaux figurant dans TCPS. Le tableau 1 ci-dessous présente les catégories des 
utilisations de l’allocation AEE avec restriction (80 %) et sans restriction (20 %). 
 
Tableau 1 : Résumé des dépenses avec et sans restriction  
Catégories Avec 

restriction 
(80 %) 

Sans 
restriction 

(20 %) 
A. Structure inférieure (p. ex. fondations, murs 

de sous-sol) Oui Oui 

B. Coquille/ Structure supérieure (p. ex. toits, 
murs extérieurs et fenêtre)  Oui Oui 

C. Intérieurs (p. ex. escaliers, planchers, 
plafonds) Non Oui 

D. Services (p. ex. plomberie, CVAC, protection 
contre les incendies et électricité) Oui Oui 

E. Matériel et mobilier Non Oui 
F. Construction spéciale et démolition Non Oui 
G. Aménagements (parcs de stationnement, 

éclairage) Non Oui 

 
Les conseils scolaires qui ont reporté une partie de leur allocation AEE (de 2011-2012 à 
2014-2015) sont tenus d’épuiser ces réserves avant d’accéder à leur allocation de 
2015-2016. Les fonds non dépensés au titre de l’allocation de 2015-2016 seront 
reportés et s’ajouteront à l’allocation que le conseil recevra pour 2016-2017.  
 
Les conseils doivent continuer à utiliser l’allocation AEE pour les dépenses de réfection 
amortissables associées aux écoles qui resteront ouvertes et en service pendant au 
moins cinq ans. Ils devraient utiliser cette allocation pour les priorités en matière de 
réfection, y compris traiter les problèmes d’hygiène et de sécurité, remplacer et réparer 
les éléments des bâtiments, et améliorer l’efficience énergétique des écoles ainsi que 
l’accessibilité. L’allocation ne doit pas servir à agrandir les écoles, à construire de 
nouvelles écoles ou à assurer le service d’une dette. 
 

Rapport sur les dépenses de réfection  

Nous rappelons aux conseils que toutes les dépenses financées à l’aide de l’allocation 
AEE doivent être déclarées dans TCPS (et par la suite dans VFA.facility). Les conseils 
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sont tenus de déclarer toutes les dépenses en suspens engagées entre les années 
scolaires 2011-2012 et 2013-2014 avant le 29 janvier 2016. Les conseils scolaires 
qui ne déclareront pas ces dépenses ne pourront pas accéder à leur allocation 
AEE de 2016-2017.  
 
Toutes les dépenses présentées doivent correspondre aux montants que les conseils 
ont fournis au Ministère dans leurs états financiers annuels soumis dans le Système 
d'information sur le financement de l'éducation (SIFE). Les paiements se feront deux 
fois par an selon les dépenses déclarées (on versera le montant le moins élevé indiqué 
dans TCPS et le SIFE). Le Ministère financera les frais d’intérêt à court terme liés à ces 
dépenses puisque l’allocation AEE sera versée deux fois par an, comme pour les autres 
programmes d’immobilisations.  
 
Par ailleurs, nous encourageons vivement les conseils scolaires à déclarer leurs 
dépenses en capital associées à la réfection des écoles (bâtiments et autres actifs 
immobiliers), couvertes par la Subvention pour le fonctionnement et la réfection des 
installations scolaires, dans TCPS pour l’année scolaire 2015-2016. Le Ministère 
exigera que toutes les dépenses de réfection des écoles associée aux immobilisations 
(bâtiments et autres actifs immobiliers) soient déclarées dans VFA.facility pendant 
l’année scolaire 2016-2017. 
 

Programme d’évaluation de l’état des installations  

Le Ministère est arrivé au terme des quatre premières années du Programme 
d’évaluation de l’état des installations scolaires. Au cours de cette période, plus de 
3 700 installations scolaires appartenant aux 72 conseils scolaires ont été évaluées.  
 
2015 représente la cinquième et dernière année du cycle d’évaluation qui a commencé 
en 2011. Au total, on estime qu’à la fin de 2015, près de 4 600 installations scolaires 
admissibles auront été évaluées dans le cadre de ce programme. Vous trouverez à 
l’annexe B le nombre proposé d’évaluations qui seront entreprises en 2015 (nota : tous 
les conseils ne feront pas l’objet d’évaluations en 2015). 
 
Nous rappelons aux conseils qu’ils peuvent profiter de la formation offerte par VFA, car 
les données de l’évaluation de l’état des installations sont mises à jour dans 
l’application Total Capital Planning Solution (TCPS). Pour s’inscrire à cette formation en 
salle de classe, les conseils peuvent aller sur le portail EDU-VFA en cliquant sur 
http://www.edu-vfa.com. Ils peuvent aussi contacter VFA par courriel à 
edutraining@vfa.com. 
 

Résumé concernant l’état de nos écoles 

 
Compte tenu des données recueillies jusqu’ici à l’aide du Programme d’évaluation de 
l’état des installations scolaires, le Ministère a compilé le résumé suivant concernant 
l’état des écoles de la province et les besoins en réfection sur cinq ans de ces écoles. 
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Tableau 1 : Résumé des évaluations 
Année 
d’évaluation 

SPB (m2) Nombre 
d’écoles 

Moyenne 
d’âge IEI 

Besoins en 
réfection sur 

cinq ans 
2011 4,872,363 903 45 38% 3,9 milliards $ 
2012 4,937,928 979 43 35% 3,9 milliards $ 
2013 5,176,716 932 42 33% 3,6 milliards $ 
2014* 4,924,261 892 38 À dét.* À dét.* 
Total 19,911,268 3706 - - - 

 
 
*Le Ministère n’a pas encore validé toutes les données d’évaluation de l’état des écoles 
pour 2014. 
 
Tableau 2 : Besoins en réfection par catégorie (données évaluées/validées) 
Catégories Total 
A. Structure inférieure (p. ex. fondations, murs de sous-sol) 61,7 M $ 
B. Revêtement/Structure supérieure (p. ex. toits, murs extérieurs 

et fenêtre)  1, 799 M $ 

C. Intérieurs (p. ex. escaliers, planchers, plafonds) 2, 781 M $ 
D. Services (p. ex. plomberie, CVCA, protection contre les 

incendies et électricité) 7, 242 M $ 

E. Matériel et mobilier 0,42 M $ 
F. Construction spéciale et démolition - 
G. Aménagements (parcs de stationnement, éclairage) 1, 492 M $ 
 

Deuxième cycle d’évaluation et migration des données à VFA.facility 

 
L’information recueillie par le biais du Programme d’évaluation de l’état des installations 
scolaires a permis au Ministère de demander un financement supplémentaire pour la 
réfection des écoles. Grâce à cette information, le Ministère a pu obtenir 1,25 milliard de 
dollars pour le financement de l’amélioration des installations scolaires sur une période 
de trois ans à compter de 2014-2015.  
 
Le Ministère a le plaisir d’annoncer que le Programme d’évaluation de l’état des 
installations scolaires sera reconduit pour un nouveau cycle de cinq ans après 2015. 
Cela signifie que toutes les écoles admissibles de la province seront évaluées entre 
2016 et 2020. Le Ministère communiquera de plus amples détails sur le prochain cycle 
d’évaluation de cinq ans au cours des prochains mois.  
 
Afin d’appuyer la planification et la gestion des immobilisations de façon continue, le 
Ministère fait équipe avec VFA pour moderniser le logiciel de gestion des actifs TCPS 
que les conseils utilisent actuellement. À cet égard, le Ministère a pris des dispositions 
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avec VFA pour aider les conseils à planifier et à gérer leurs immobilisations à l’aide de 
la base de données sur la gestion des actifs de VFA.facility. VFA.facility offre de 
nouveaux outils pour la production des rapports et l’établissement de valeurs de 
référence et des prévisions, ainsi qu’une meilleure interface utilisateur, dotée de 
capacités de gestion plus robustes. VFA.facility pourra être utilisé par tous les conseils 
à temps pour le prochain cycle d’évaluations en 2016.  
 
Toutes les données actuellement détenues dans TCPS seront transférées l’an prochain 
à la base de données sur la gestion des actifs VFA.facility. La migration des données 
de TCPS à VFA.facility se fera graduellement en 2015 et se terminera au début de 
2016. Les conseils scolaires utiliseront la nouvelle plateforme lorsque toutes leurs 
évaluations auront été complétées. La migration des données des conseils scolaires du 
groupe 1 (voir l’annexe C) se fera en premier, tandis que celle des conseils du groupe 4 
se fera en dernier pour que leurs évaluations de 2015 puissent être effectuées.  
 
Un comité de migration technique a été établi en janvier 2015 afin de faciliter la 
migration des données à VFA.facility et la planification du prochain cycle d’évaluation; 
ce comité se compose de représentantes et représentants de six conseils scolaires, du 
Ministère et de VFA. Le Ministère fournira de plus amples détails sur la migration dans 
une note de service qui sera envoyée plus tard cette année.  
 

Valeur de remplacement des actifs 

 
Le Ministère et VFA ont commencé à mettre à jour la valeur de remplacement de toutes 
les installations enregistrées dans le système. Les nouvelles valeurs de remplacement 
refléteront les nouveaux effectifs des classes découlant de la mise en œuvre de 
l'apprentissage des jeunes enfants à temps plein et à la hausse des coûts repères de 
construction annoncée dans la note 2014: B04 (le coût repère de construction s’élève à 
1 921,46 $ le mètre carré pour les nouvelles écoles élémentaires et à 2 096,16 le mètre 
carré pour les écoles secondaires).  
 
Résultant de cet ajustement, tous les besoins en matière de réfection évalués seront 
rehaussés de 4 % afin de tenir compte de l’inflation. C’est la première fois qu’un tel 
ajustement a lieu depuis la mise sur pied du programme.  
 

Nettoyage des données 

 
Nous rappelons aux conseils qu’ils doivent continuellement mettre à jour les données et 
les événements associés aux travaux de réfection dans TCPS. En particulier, les 
conseils devraient donner suite aux événements non financés durant l’année en cours 
(septembre 2014 à août 2015), valider leurs actifs (y compris retirer ceux qui ont été 
démolis ou vendus), complet et archiver tous les anciens projets et planifier les projets 
de l’été 2015.  
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Nous encourageons les conseils à communiquer avec VFA s’ils ont besoin d’aide à cet 
égard en écrivant à help@vfa.com.  
Durée de vie utile restante 
  
Nous rappelons aux conseils qu’ils doivent utiliser les données de l’évaluation de l’état 
des écoles pour mettre à jour la durée de vie utile restante de leurs actifs dans la base 
de données sur les immobilisations corporelles du Ministère. Les conseils devront 
utiliser les données recueillies à l’aide du Programme d’évaluation de l’état des 
installations scolaires dans ce but, en raison de leur incidence sur le tableau 
d’amortissement des investissements en matière de réfection dans le secteur. 
L’information sur la durée de vie utile restante des écoles peut servir à étayer la 
demande de financement du conseil.  
 
Pour toute autre question concernant la mise à jour de votre durée de vie utile restante, 
consultez l’annexe K du guide sur les immobilisations corporelles du Ministère, ou 
communiquez avec: 
 
Contact Name Téléphone et courriel 
Soundari Vigneshwaran 
Direction de l'analyse et de la responsabilité 
financières du ministère de l’Éducation 

(416) 326-9168 
Soundari.Vigneshwaran@ontario.ca 

Personnes-ressources 

 
Nous vous remercions pour votre appui constant à l’égard du Programme d’évaluation 
de l’état des installations scolaires et de la tenue des données sur l’inventaire des 
installations des conseils scolaires dans le SIFE. 
 
Pour plus de détails sur le Programme d’évaluation de l’état des installations scolaires, 
vous pouvez vous adresser aux personnes suivantes au Ministère ou à VFA : 
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Ministère de l’Éducation  
 
Contact Name Téléphone et courriel 
Mathew Thomas (416) 326-9920 

Mathew.P.Thomas@ontario.ca 
Hitesh Chopra  
 

(416) 325-1887 
hitesh.chopra@ontario.ca 

 
VFA – Gestion du programme: 
 
Contact Name Téléphone et courriel 
Suzan Bimo (647) 497-5421 

sbimo@vfa.com  
 
VFA – Soutien technique pour TCPS / VFA.facility : 
 
Contact Name Téléphone et courriel 
Al Kostiuk  (647) 497-5405 

akostiuk@vfa.com 
Ligne d’information TCPS 1-877-333-3537 / (905) 953-

9948 poste 2517 
help@vfa.com 

 
Cordialement. 
 
Original signé par  
 
Grant Osborn, directeur  
Direction des politiques et des programmes d’immobilisations 
 
Annexe A : Allocation pour l’amélioration de l’état des écoles de 2015-2016  
Annexe B : Calendrier des évaluations 
Annexe C : Groupes de migration proposés pour VFA.facility 
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Annexe A : Allocation pour l’amélioration de l’état des écoles de 2015-2016  
 
DSB 
No. 

Nom des conseils scolaires de district 2015-16 
Allocation ($) 

1  DSB Ontario North East   4,389,817 
2  Algoma DSB   5,424,524 
3  Rainbow DSB   5,257,755 
4  Near North DSB   4,707,203 
5.1  Keewatin-Patricia DSB   4,131,287 
5.2  Rainy River DSB   2,140,107 
6.1  Lakehead DSB   4,788,337 
6.2  Superior-Greenstone DSB   2,546,796 
7  Bluewater DSB   5,104,453 
8  Avon Maitland DSB   4,632,091 
9  Greater Essex County DSB   12,667,813 
10  Lambton Kent DSB   8,262,449 
11  Thames Valley DSB   23,467,560 
12  Toronto District School Board   112,047,168 
13  Durham District School Board   12,351,004 
14  Kawartha Pine Ridge DSB   8,609,035 
15  Trillium Lakelands DSB   4,520,792 
16  York Region DSB   11,365,864 
17  Simcoe County DSB   7,231,698 
18  Upper Grand DSB   4,576,364 
19  Peel DSB   31,743,223 
20  Halton DSB   8,839,024 
21  Hamilton-Wentworth DSB   11,760,429 
22  DSB of Niagara   11,052,462 
23  Grand Erie DSB   6,849,181 
24  Waterloo Region DSB   9,354,220 
25  Ottawa-Carleton DSB   25,256,459 
26  Upper Canada DSB   10,828,593 
27  Limestone DSB   6,653,122 
28  Renfrew County DSB   3,167,697 
29  Hastings and Prince Edward DSB   6,642,169 
30.1  Northeastern Catholic DSB   1,548,003 
30.2  Nipissing-Parry Sound Catholic DSB   873,546 
31  Huron-Superior Catholic DSB   1,933,717 
32  Sudbury Catholic DSB   2,053,342 
33.1  Northwest Catholic DSB   583,352 
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DSB 
No. 

Nom des conseils scolaires de district 2015-16 
Allocation ($) 

33.2  Kenora Catholic DSB   608,150 
34.1  Thunder Bay Catholic DSB   2,783,862 
34.2  Superior North Catholic DSB   1,046,491 
35  Bruce-Grey Catholic DSB   314,495 
36  Huron-Perth Catholic DSB   251,766 
37  Windsor-Essex Catholic DSB   3,808,187 
38  London District Catholic School Board   3,356,528 
39  St. Clair Catholic DSB   1,796,921 
40  Toronto Catholic DSB   18,140,299 
41  PVNC Catholic DSB   1,614,826 
42  York Catholic DSB   7,090,673 
43  Dufferin-Peel Catholic DSB   7,079,318 
44  Simcoe Muskoka Catholic DSB   1,107,300 
45  Durham Catholic DSB   2,316,469 
46  Halton Catholic DSB   2,529,776 
47  Hamilton-Wentworth Catholic DSB   3,764,982 
48  Wellington Catholic DSB   514,890 
49  Waterloo Catholic DSB   4,239,198 
50  Niagara Catholic DSB   4,879,720 
51  Brant Haldimand Norfolk Catholic DSB   1,487,865 
52  Catholic DSB of Eastern Ontario   2,220,394 
53  Ottawa Catholic DSB   7,432,667 
54  Renfrew County Catholic DSB   1,854,834 
55  Algonquin and Lakeshore Catholic DSB   3,165,595 
56  CSD du Nord-Est de l'Ontario   396,189 
57  CSD du Grand Nord de l'Ontario   1,735,460 
58  CS Viamonde  4,276,332 
59 CÉP de l'Est de l'Ontario 2,162,498 
60.1  CSD catholique des Grandes Rivières  4,736,752 
60.2  CSD catholique Franco-Nord   2,016,711 
61  CSD catholique du Nouvel-Ontario   2,686,599 
62  CSD catholique des Aurores boréales   452,918 
63  CS catholique Providence 1,515,512 
64  CSD catholique Centre-Sud   2,686,094 
65  CSD catholique de l'Est ontarien   3,237,435 
66  CSD catholique du Centre-Est de l'Ontario   3,331,638 
Total - 500,000,000 
 

10 
 



Annexe B : Calendrier des évaluations 
 
DSB 
No. 

Nom des conseils scolaires de district 2015 Plan 
préliminaire 

1  DSB Ontario North East   - 
2  Algoma DSB   - 
3  Rainbow DSB   - 
4  Near North DSB   - 
5.1  Keewatin-Patricia DSB   - 
5.2  Rainy River DSB   - 
6.1  Lakehead DSB   - 
6.2  Superior-Greenstone DSB   - 
7  Bluewater DSB   - 
8  Avon Maitland DSB   1 
9  Greater Essex County DSB   1 
10  Lambton Kent DSB   22 
11  Thames Valley DSB   34 
12  Toronto District School Board   118 
13  Durham District School Board   28 
14  Kawartha Pine Ridge DSB   23 
15  Trillium Lakelands DSB   15 
16  York Region DSB   67 
17  Simcoe County DSB   2 
18  Upper Grand DSB   23 
19  Peel DSB   56 
20  Halton DSB   39 
21  Hamilton-Wentworth DSB   20 
22  DSB of Niagara   37 
23  Grand Erie DSB   29 
24  Waterloo Region DSB   42 
25  Ottawa-Carleton DSB   26 
26  Upper Canada DSB   22 
27  Limestone DSB   - 
28  Renfrew County DSB   - 
29  Hastings and Prince Edward DSB   - 
30.1  Northeastern Catholic DSB   15 
30.2  Nipissing-Parry Sound Catholic DSB   3 
31  Huron-Superior Catholic DSB   - 
32  Sudbury Catholic DSB   - 
33.1  Northwest Catholic DSB   - 
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DSB 
No. 

Nom des conseils scolaires de district 2015 Plan 
préliminaire 

33.2  Kenora Catholic DSB   - 
34.1  Thunder Bay Catholic DSB   - 
34.2  Superior North Catholic DSB   - 
35  Bruce-Grey Catholic DSB   - 
36  Huron-Perth Catholic DSB   - 
37  Windsor-Essex Catholic DSB   - 
38  London District Catholic School Board   18 
39  St. Clair Catholic DSB   18 
40  Toronto Catholic DSB   37 
41  PVNC Catholic DSB   10 
42  York Catholic DSB   19 
43  Dufferin-Peel Catholic DSB   31 
44  Simcoe Muskoka Catholic DSB   1 
45  Durham Catholic DSB   1 
46  Halton Catholic DSB   29 
47  Hamilton-Wentworth Catholic DSB   3 
48  Wellington Catholic DSB   - 
49  Waterloo Catholic DSB   19 
50  Niagara Catholic DSB   16 
51  Brant Haldimand Norfolk Catholic DSB   10 
52  Catholic DSB of Eastern Ontario   16 
53  Ottawa Catholic DSB   - 
54  Renfrew County Catholic DSB   - 
55  Algonquin and Lakeshore Catholic DSB   - 
56  CSD du Nord-Est de l'Ontario   1 
57  CSD du Grand Nord de l'Ontario   - 
58 CS Viamonde 1 
59 CÉP de l'Est de l'Ontario   - 
60.1  CSD catholique des Grandes Rivières  - 
60.2  CSD catholique Franco-Nord   - 
61  CSD catholique du Nouvel-Ontario   - 
62  CSD catholique des Aurores boréales   - 
63   CS catholique Providence - 
64  CSD catholique Centre-Sud   1 
65  CSD catholique de l'Est ontarien   4 
66  CSD catholique du Centre-Est de l'Ontario   6 
-  Penetanguishene Protestant Separate School Board   - 
-  Moose Factory Island DSAB   - 
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DSB 
No. 

Nom des conseils scolaires de district 2015 Plan 
préliminaire 

-  Moosonee DSAB   - 
-  James Bay Lowlands  - 
Total - 864 
Ce plan est basé sur le nombre d'installations admissibles de chaque conseil. 
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Annexe C : Groupes de migration proposés pour VFA.facility 
 
Groupe 1 
DSB 
No. 

Nom des conseils scolaires de district 

1 District School Board Ontario North East 
2 Algoma District School Board 
3 Rainbow District School Board 
4 Near North District School Board 
5.1 Keewatin-Patricia District School Board 
5.2 Rainy River District School Board 
6.1 Lakehead District School Board 
6.2 Superior-Greenstone District School Board 
7 Bluewater District School Board 
8 Avon Maitland District School Board 
31 Huron-Superior Catholic District School Board 
32 Sudbury Catholic District School Board 
33.1 Northwest Catholic District School Board 
33.2 Kenora Catholic District School Board 
34.1 Thunder Bay Catholic District School Board 
34.2 Superior North Catholic District School Board 
35 Bruce-Grey Catholic District School Board 
36 Huron-Perth Catholic District School Board 
48 Wellington Catholic District School Board 
54 Renfrew County Catholic District School Board 
55 Algonquin and Lakeshore Catholic District School Board 
56 Conseil scolaire de district du Nord-Est de l'Ontario 
57 Conseil scolaire de district du Grand Nord de l'Ontario 
60.2 Conseil scolaire de district catholique Franco-Nord 
61 Conseil scolaire de district catholique du Nouvel-Ontario 
62 Conseil scolaire de district catholique des Aurores boréales 
63 CS catholique Providence  
99 School Board Authorities 
 
Groupe 2 
DSB 
No. 

Nom des conseils scolaires de district 

9 Greater Essex County District School Board 
27 Limestone District School Board 
28 Renfrew County District School Board 
29 Hastings and Prince Edward District School Board 
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DSB 
No. 

Nom des conseils scolaires de district 

37 Windsor-Essex Catholic District School Board 
44 Simcoe Muskoka Catholic District School Board 
45 Durham Catholic District School Board 
53 Ottawa-Carleton Catholic District School Board 
59  CÉP de l'Est de l'Ontario 
60.1 Conseil scolaire catholique de district des Grandes Rivières 
64 Conseil scolaire de district catholique Centre-Sud 
 
Groupe 3 
DSB 
No. 

Nom des conseils scolaires de district 

15 Trillium Lakelands District School Board 
17 Simcoe County District School Board 
21 Hamilton-Wentworth District School Board 
24 Waterloo Region District School Board 
26 Upper Canada District School Board 
46 Halton Catholic District School Board 
 
Groupe 4 
DSB 
No. 

Nom des conseils scolaires de district 

11 Thames Valley District School Board 
10 Lambton Kent District School Board 
12 Toronto District School Board 
13 Durham District School Board 
14 Kawartha Pine Ridge District School Board 
16 York Region District School Board 
18 Upper Grand District School Board 
19 Peel District School Board 
20 Halton District School Board 
22 District School Board of Niagara 
23 Grand Erie District School Board 
25 Ottawa-Carleton District School Board 
30.1 Northeastern Catholic District School Board 
30.2 Nipissing-Parry Sound Catholic District School Board 
38 English-language Separate District School Board No. 38 
39 St. Clair Catholic District School Board 
40 Toronto Catholic District School Board 
41 Peterborough Victoria Northumberland and Clarington Catholic DSB 
42 York Catholic District School Board 
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DSB 
No. 

Nom des conseils scolaires de district 

43 Dufferin Peel Catholic District School Board 
47 Hamilton-Wentworth Catholic District School Board 
49 Waterloo Catholic District School Board 
50 Niagara Catholic District School Board 
51 Brant Haldimand Norfolk Catholic District School Board 
52 Eastern Ontario Catholic District School Board 
58 CS Viamonde  
65 Conseil scolaire de district catholique de l'est Ontarien 
66 Conseil scolaire de district catholique du Centre-Est de l'Ontario 
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